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Waren bis an die Schweizer Grenze frachtfrei geliefert werden. Eine bezügliche 
Bestimmung konnte in das Protokoll nicht selbst aufgenommen werden, da der 
ungarische Delegierte nur die Vollmachten zum Abschluss über die Lieferung be
stimmter Waren hatte, nicht aber zu Verhandlungen über das Clearingabkommen 
selbst.

Auf Grund der vorstehenden Ausführungen und im Hinblick auf die grossen 
Aussenstände, welche die schweizerische Exportindustrie im Clearingverkehr mit 
Ungarn festliegen hat, beantragt das Volkswirtschaftsdepartement und der Bun
desrat beschliesst:

Dem am 9. September 1932 vereinbarten Protokoll über die Abänderung von 
Artikel II der von den beiden Regierungen abgegebenen Erklärungen vom 28. Ju
ni 1932 wird unter der Voraussetzung, dass die im Protokoll (siehe Beilage) er
wähnten Waren frachtfrei an die Grenze geliefert werden, die bundesrätliche Ge
nehmigung erteilt.

193
E 2, Archiv-Nr. 1725

Note verbale1
Copie
N  Berne, 24 septembre 1932

Par sa note verbale du 29 août dernier2, l’Ambassade de France a bien voulu 
faire savoir au Département Politique Fédéral que le Gouvernement Français en
tendait procéder, en ce qui le concerne, à l’exécution de l’arrêt rendu le 7 juin par 
la Cour Permanente de Justice Internationale sur l’affaire des zones franches de 
la Haute-Savoie et du Pays de G ex3.

Le Conseil Fédéral remercie le Gouvernement Français de cette communica
tion.

La même note ajoute que, toutefois, le Gouvernement Français se voit dans 
l’obligation de formuler toutes réserves de droit touchant l’arrêt, ses motifs et son 
dispositif.

Le Conseil Fédéral n’acquiesce pas à ces réserves. Il doit, à son tour, formuler 
toutes réserves de droit touchant les vues exposées et les observations présentées 
par le Gouvernement Français à propos de certaines questions qui ont trouvé leur 
solution dans l’arrêt et les décisions de la Cour. Le Gouvernement Suisse ne sau
rait, d’ailleurs, partager l’opinion du Gouvernement Français selon laquelle la 
Cour se serait écartée du Compromis du 30 octobre 19244, ni assimiler l’arrêt à 
une décision d’arbitres.

1. Remise à l ’Am bassade de France à Berne.
2. Non reproduit.
3. C fn °  160 n.4.
4. Cf. n° 38, n. 7.
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Cependant, le Conseil Fédéral ne croit pas qu’il y ait lieu d’ouvrir ici une con
troverse sur ces points, pas plus que sur les autres observations ou affirmations 
du Gouvernem ent F rançais tendant à critiquer l’arrêt et la procédure suivie par la 
Cour. Il lui suffit, toutes réserves étant faites comme il est dit plus haut au sujet de 
ces critiques, de constater que le Gouvernem ent Français, reconnaissant que 
l’arrêt du 7 juin 1932 a force obligatoire, entend l’exécuter pour ce qui le con
cerne.

Le Conseil Fédéral entend, de même, se conform er à l’arrêt en ce qui a tra it à 
la partie du dispositif selon laquelle «il y a lieu de prévoir, les zones franches étant 
m aintenues, en faveur des produits des zones, une im portation de m archandises 
en franchise ou à droits réduits à travers la ligne des douanes fédérales». A cet 
égard, il se perm et de rappeler la déclaration faite par son A gent près la Cour à 
l’audience du 22 avril 19325 et dont le dispositif de l’arrêt a donné acte au G ou
vernem ent Suisse.

Le Conseil Fédéral serait heureux de connaître les vues du Gouvernement 
Français au sujet de la procédure à suivre en vue dudit règlement.

5. Cf. n° 160.
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La Division des Affaires étrangères du Département politique 
aux légations de Suisse

Copie
R AK Confidentiel Berne, 24 septembre 1932

... nous avons l’honneur de vous com m uniquer ci-après quelques renseigne
ments concernant la protection des Suisses en M andchourie1 et la question de sa
voir si la Suisse est une «Puissance capitulaire».

[ . . . ]  A la suite des com plications qui s’étaient produites à Shanghaï2, nous 
avions été amenés à nous dem ander quels étaient, en réalité, les E tats possédant 
des droits d’exterritorialité en Chine et qui rentraient dans la catégorie des Puis
sances dites «capitulaires». S’agit-il des Puissances seulement telles que la France, 
les Etats-U nis d’Amérique, la G rande-Bretagne, la Norvège, les Pays-Bas et le 
Brésil, dont les traités sont encore en vigueur, ou s’agit-il aussi de toutes les Puis
sances, comme la Belgique, le D anem ark, l’Espagne, l’Italie et le Portugal, qui, en 
vertu d’accords provisoires, bénéficient des droits de l’exterritorialité? Il nous 
intéressait, en particulier, de connaître si notre pays, qui, aux termes du traité de

1. Cette partie du rapport n'a pas été retenue.
2. C fn °  161.
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